
Le décret N° 2011-604 du 30 mai 2011, définissait les bâti-
ments d’habitation neufs soumis, au stade de l’achèvement 
des travaux, à une attestation de prise en compte de la 
réglementation acoustique.

Un arrêté du 27 novembre 2012, précise les modalités 
d’établissement de cette attestation, ainsi que les mesures 
acoustiques à réaliser à l’achèvement des travaux.
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  Le décret  du 30/05/11 est applicable à certains bâtiments
     d’habitation neufs
L’attestation de prise en compte de la réglementation 
acoustique est applicable aux bâtiments neufs à usage 
d’habitation, qu’il s’agisse :
•  de bâtiments collectifs
•  ou lorsqu’ils font l’objet d’un même permis de construire :

- de maisons individuelles accolées 
- de maisons individuelles contiguës à un local 
  d’activité ou superposées à celui-ci.
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Préfiguré par la loi ENE du 12 juillet 2010 , certains bâtiments d’habitation doivent, à compter du 
1er janvier 2013,  produire une attestation acoustique au stade de l’achèvement des travaux.

Les différents types de bruit

Types de bâtiments concernés

Types de bâtiments non concernés

pavillons isolés (PC groupé) maison individuelle isolée

Transmission 
aérienne 
directe

Transmission 
du bruit
solidien
par les parois

Bruit aérien
extérieur

Bruit aérien
intérieur

Bruit d’impact
intérieur

Bruit d’équipement
(ventilation mécanique)

Bruit d’équipement (chauffage)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024095355
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026786291&dateTexte=&categorieLien=id


INSTRUCTION des permis de construire

 Cette attestation de prise en compte de la réglementation acoustique, devra être jointe à 
la DAACT des constructions d’habitation  précitées, dont le PC a été déposé à compter du 
1er janvier 2013 (R 462-4-3 du code de l’urbanisme).
La DAACT qui n’est pas accompagnée de l’attestation est incomplète.
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Qui établit l’attestation ?
L’attestation est établie par une personne qui justifie de 
compétences acoustiques, dans les conditions prévues 

aux R462-4-3 du CU et R111-4-3 du CCH par :
•  un architecte inscrit à l’ordre
•  un contrôleur technique agréé
•  un bureau d’études ou un ingénieur conseil
•  en l’absence de maître d’oeuvre, le maitre d’ouvrage de
   l’opération 

?   L’arrêté du 27/11/12 fixant le modèle d’attestation 
     acoustique à fournir avec la DAACT
L’arrêté du 27/11/12 comporte en son annexe 1, le modèle 
d’attestation de prise en compte de la réglementation 
acoustique (voir le lien en page 1).

L’attestation s’appuie sur des constats effectués en phase 
études et de chantier, ainsi que pour les opérations com-
prenant au moins 10 logements et plus, il est nécessaire 
de réaliser des mesures acoustiques, par échantillonnage, 
après travaux.


